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DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL DE CHESEREX 
 

PRISES LORS DE SA SEANCE DU 9 DECEMBRE 2004 
 
 
 

Préavis municipal No 50/2004 : Demande d’admission à la bourgeoisie de la commune 
de Chéserex en faveur du requérant Gavin HEALEY 
 
Le Conseil communal a décidé : 
 

d’admettre Monsieur Gavin HEALEY à la bourgeoisie de la commune de Chéserex. 
 
(Cette décision n’est pas soumise à référendum) 
 
 
Préavis municipal No 51/2004 : Adoption du budget communal pour l’année 2005  
 
Le Conseil communal a décidé : 
 

d’adopter le budget communal pour l’année 2005 tel que présenté (aux charges  
Fr. 7'403'900.-- et aux produits Fr. 7'164'100.--, soit un déficit de Fr. 239'800.--)  

 
(Cette décision n’est pas soumise à référendum) 
 
 
Préavis municipal No 52/04 : Construction d’une passerelle sur l’Asse, au lieu dit 
« Les Grandes Vignes » (demande de crédit extrabudgétaire) 
 
Le Conseil communal a décidé : 
 

d’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de construction d’une passerelle 
sur l’Asse, au lieu-dit « les Grandes Vignes », et de lui octroyer un crédit de  
Fr. 33'000.-- pour le financement de ces travaux.  

 
 
Préavis municipal No 53/2004 : Réaménagement du carrefour « route de Chiblins – 
route de Grens » (demande de crédit extrabudgétaire) 
 
Le Conseil communal a décidé : 
 

d’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de réaménagement du carrefour 
« route de Chiblins – route de Grens » et de lui octroyer un crédit de Fr. 389'000.-- pour 
le financement de ces travaux 

 
 
Réponse municipale à la motion de M. Walter Louis GUBLER visant à l’aménagement de 
« zones 30 à l’heure » dans les quartiers résidentiels du village 
 
Le Conseil communal s’est prononcé favorablement : : 
 

sur l’entrée en matière pour suite et étude, par les soins de la Municipalité, de « zones 
30 à l’heure » dans les quartiers résidentiels du village, à savoir : le périmètre 
« Montoset – Montelier – Les Uttins » et celui du « Courtiller – En la Fin ».  
 
 
 

 
Chéserex, le 13 décembre 2004 

 
 
Avis affiché au pilier public du 13 décembre 2004 au 2 janvier 2005  


